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PROVINCE DE QUÉBEC COUR SUPÉRIEURE 
DISTRICT DE QUÉBEC 
LOCALITÉ DE QUÉBEC 

No: 200-06-000188-154 
MADAME SOLANGE ALLEN 

Demanderesse 

c. 

CENTRE INTÉGRÉ UNIVERSITAIRE DE 
SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE LA 
CAPITALE NATIONALE 

DOCTEUR FRANÇOIS DESBIENS 

PROCUREURE GÉNÉRALE DU QUÉBEC 

Défendeurs 

et 

LA CENTRALE DES SYNDICATS DU 
QUÉBEC 

Défenderesse / Demanderesse en 
garantie 

c. 

TRANE CANADA ULC 

LES CONTRÔLES A.C. INC. 

LES PRODUITS CHIMIQUES STATE LTÉE 

Défenderesses en garantie 

DÉNONCIATION DE LA DÉFENDERESSE EN GARANTIE TRANE CANADA ULC 
D'UN MOYEN D'IRRECEVABILITÉ POUR ABSENCE DE FONDEMENT JURIDIQUE 

(art, 168(2) C.p.c.) 
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Me Jean-Pierre Ménard Me Luc de la Sablonniére 
IWénard, Martin Avocats Wlorency Société d'Avocats, sencri 
Avocats de la demanderesse, Sollange Avocats des défendeurs. Centre Intégré 
Allen universitaire de santé et de services sociaux 

de la Capitale Nationale et Docteur François 
Desbiens, és qualités de Directeur régional 
de santé publique de la région de la 
Capitale-Nationale 

4950 rue Hochelaga Édifice Le Delta 3 
Montréal, Québec, H1V 1E8 2875 boulevard Laurier 

Bureau 200 
Québec, Québec, G1V 2M2 

Téléphone ; (514) 253-8044 Téléphone: (418) 651-9900 
Télécopieur : (514) 253-9404 Télécopieur: (418) 651-5184 
menardjp@menardmartmavocats.com ldelasablonniere@morencyavocats.com 
notlflcatlon@menardmartlnavocats.com 

Me Mélanle Robert Me Dominique E. Gagné 
Direction générale des aff. jur. et Stein Monast S.E.N.C.R.L. Avocats 
légis. 
Avocats de la défenderesse, Procureure Avocats de la défenderesse/demanderesse 
générale du Québec en garantie, La Centrale des syndicats du 

Québec 
300 boulevard Jean-Lesage 70 rue Dalhousie 
Bureau 1.03 Bureau 300 
Québec QCG1K8K6 Québec, Québec, G1K4B2 
Téléphone : (418) 649-3524 Téléphone : (418) 640-4449 
Télécopieur : (418) 646-1656 Télécopieur: (418) 523-5391 
melanie.robert@justice.gouv.qc.ca dominique.e.gagne@steinmonast.ca 

notlflcatlon@stelnmonast.ca 
Me François LeBel Me Marc Lemaire 
Langlois avocats, S.E.N.C.R.L. Tremblay Bois Mignault Lemay 

S.E.N.C.R.L. 
Avocats de défenderesse en Avocats de la défenderesse en garantie. 
garantie/mise en cause forcée. Régie du Les Contrôles A.C. Inc. 
Bâtiment 
Complexe Jules-Dallaire, T3 1195 avenue Lavigerle 
2820 boulevard Laurier Bureau 200 
13e étage Québec, Québec, G1V4N3 
Québec, Québec, G1V OC 
Téléphone : (418) 650-7000 Téléphone : (418) 658-9966 
Télécopieur : (418) 650-7075 Télécopieur : (418) 658-6100 
francois.lebel@langlois.ca mlemaire@tremblaybois.qc.ca 
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Me Maude Lafortune-Bélair yvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLJIHGFEDCBA
Lavery, De Billy s.e.n.c.r.l. 
Avocats de la défenderesse en garantie, 
Les Produits chimiques State Itée 
1 place Ville-Marie 
Bureau 4000 
Montréal, Québec, H3B 4M4 
Téléphone : (514) 877-3077 
Télécopieur: (514) 871-8977 
mlafortunebelair@lavery.ca 

1. La Défenderesse en garantie entend soulever l'irrecevabilité de l'Acte 
d'intervention forcée de la Centrale des syndicats du Québec (« CSQ ») pour 
Appel en garantie (r« Acte »), au motif que celui-ci est mal fondée en faits et en 
droit, le 5 juin 2017 à 09h30, ou aussitôt que conseil pourra être entendu, au 
Palais de justice de Québec dans la salle [à être déterminé]; 

2. En effet, l'Acte fait suite au jugement en autorisation d'une action collective rendu 
le 24 février 2016, Pièce PG-1 (le « Jugement »), lequel référait au rapport du Dr. 
Desbiens, Pièce P-9, qui identifiait les tours de refroidissements (parfois 
appelées « TARs » ou « tours aérorefroidissantes » en anglais « wvutsrqponljihgedcbaRQcooling 
towers ») situées sur le toit du Complexe Place Jacques-Cartier (le 
« Complexe ») comme étant la source de la contamination mentionnée dans la 
demande d'autorisation : 

« Les résultats de l'enquête montrent que les 2 TAR situées sur le 
toit du Complexe Place Jacques-Cartier sont la source de l'éclosion 
de léqionellose de l'été 2012. Elles appartiennent au même circuit 
de refroidissement. La source a été identifiée officiellement le 18 
septembre. Elle présentait le même pulsovar que les 22 
prélèvements humains, soit le pulsovar A. Ce pulsovar n'a pas été 
retrouvé dans aucune autre des 131 tours échantillonnées. » (p. 
40) [nos soulignements] 

3. Le rapport du coroner. Pièce P-17, produit au soutien de la Demande 
introductive d'instance qui a suivi le Jugement, mentionne d'ailleurs que 
« l'enquête a bien démontré que les tours aérorefroidissantes du Complexe 
Jacques-Cartier, dont la CSQ est propriétaire, ont été la seule source de 
contamination » (p. 22) [nos soulignements], 

4. Le Jugement identifie ainsi (par. [134]) la question de fait et de droit particulière à 
la CSQ : 

« 1) La défenderesse, la Centrale des syndicats du Québec, a-t-
elle commis des fautes, à titre de copropriétaire, gardienne 
et gestionnaire du Complexe Place Jacques-Cartier, dans le 
cadre de l'entretien de tours de refroidissement en 2012? » 
[nos soulignements] 
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5. Ainsi, les experts qui se sont penchés sur la question ont identifié les tours de 
refroidissements du Complexe comme étant la source de la contamination et 
cette conclusion factuelle n'a jamais été remise en cause par les parties au 
présent dossier. 

6. D'ailleurs, les allégations et les documents cités par la demanderesse au soutien 
de sa Demande introductive d'instance, notamment ; 

a) les recommandations du Centre de Santé publique du Québec (Pièce P-4, 
p. 21) émises à la suite de l'épidémie de 1996; 

b) les demandes d'interventions auprès de la Régie du bâtiment (Pièces P-5, 
P-6); 

c) le dépliant distribué aux propriétaires (Pièce P-7); 

d) le Guide d'intervention publié en 2009 (Pièce P-8); 

e) les événements de 2010 mentionnés aux paragraphes [75] à [78] de la 
Demande 

f) le wvutsrqponljihgedcbaRQRapport du directeur de santé publique concernant l'éclosion de 
légionellose dans la ville de Québec de 2012 (Pièce P-9); 

g) les communiqués de presse et autres communications qui ont suivi 
l'éclosion à l'été 2012 (Pièces P-10, P-11, P-12, P-13et P-14); 

h) l'ordonnance de décontamination émise le 31 août 2012 (Pièce P-15); et 

i) le Rapport d'enquête du coroner sur les causes des décès survenus à 
l'été 2012 (Pièce P-17); 

concernent tous l'équipement identifié comme les tours de refroidissement. 

7. L'Acte est fondé sur une erreur de bonne foi qui attribue à la défenderesse en 
garantie Trane Canada ULC (« Trane ») la responsabilité de l'entretien des tours 
de refroidissement du Complexe : 

« 9. Depuis le 2 octobre 2006, la défenderesse en garantie Trane 
Canada ULC assume l'entière responsabilité de l'entretien 
des tours de refroidissement du Complexe Place Jacques-
Cartier, tel qu'il appert d'une copie de l'Entente d'entretien 
préventif (refroidisseur), Pièce PG-5; 

8. Or, pour les raisons mentionnées à l'affadit de M. Raymond Gagnon, joint aux 
présentes comme pièce R-1, cette affirmation est inexacte en ce qu'elle confond 
2 pièces d'équipements distinctes : les tours de refroidissements et le 
refroidisseur. 
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9. Notamment : 

a) Trane n'a jamais assumé la responsabilité de l'entretien des 2 tours de 
refroidissements situées sur le toit du Complexe; 

b) Tel qu'il appert de la Pièce PG-5, l'Entente d'entretien préventif, pièce PG-
5 (r »Entente ») vise plutôt deux (2) refroidisseurs modèles CVHA-032 
numéro de série N-97M07449 et N-98A00282, lesquels sont des 
équipements complètement différents des tours de refroidissements; 

c) Les refroidisseurs, (en anglais wvutsrqponljihgedcbaRQchillers) ne sont pas installés sur le toit de 
l'immeuble mais plutôt à l'intérieur de la salle mécanique du Complexe; 

d) L'Entente ne vise que les composantes mécaniques de ces refroidisseurs; 

e) Conformément aux Conditions générales de l'Entente, c'est le client. 
Complexe, qui est responsable du traitement de l'eau des tours de 
refroidissements (par. 7(e) de l'Entente); 

f) Trane ne fabrique pas et ne fait pas l'entretien préventif de tours de 
refroidissement et, plus particulièrement, elle n'a jamais fait l'entretien des 
tours de refroidissement du Complexe; 

g) Pour fins de l'Entente, Trane ne fait pas affaire avec la défenderesse en 
garantie. Les Produits Chimiques State Ltée (« State »). D'ailleurs, le 
contrat produit par la CSQ au soutien des allégations de l'Acte qui visent 
State, Pièce PG-9, mentionne clairement que c'est CSQ qui contracte 
directement avec State pour l'acquisition de produits chimiques. 

10. En conséquence, l'allégation au paragraphe 9 de l'Acte à l'effet que Trane était 
responsable de l'entretien des tours de refroidissement en cause dans le dossier 
en titre, est fausse et l'Acte de la CSQ, qui repose sur cette allégation mal fondé 
en faits et en droit. 
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POUR CES MOTIFS, LA DÉFENDERESSE EN GARANTIE DEMANDE AU 
TRIBUNAL DE : 

REJETER la Acte d'intervention forcée de la Centrale des syndicats du Québec 
pour Appel en garantie contre la Défenderesse en garantie Trane Canada ULC; 

LE TOUT avec les frais de justice. 

VEUILLEZ AGIR EN CONSÉQUENCE. 

Montréal, ce 20 avril 2017 wvutsrqponljihgedcbaRQ

À 
Me Martin Sheehan 
Fasken Martineau DuMoulin 
S.E.N.C.R.L.,s.r.l. 
Avocats de Trane Canada ULC 
Tour de la Bourse 
800, rue du Square-Victoria, bureau 3700 
C. P. 242 
Montréal (Québec) H4Z1E9 
Téléphone : +1 514 397 4395 
Télécopieur : +1 514 397 7600 
Courriel : msheehan@fasken.com 
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De: 
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À: 
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'BlanchetteD@menardmartinavocats.com'; 'lavoie-rousseau@justice.gouv.qc.ca'; 
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Martin Sheehan 
Notification - Madame Solange Allen v. Centre intégréuniversitaire de santé et de 
services sociaux de la Capitale Nationale et al. c. Trane Canada ULC et al. -
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BORDEREAU DE NOTIFICATION / NOTIFICATION TRANSMISSION SLIP 

(Art. 133 -134 du Code de vrocédure civile^ RLRO c. C-25.01) 
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Madame Solange Allen v. Centre intégréuniversitaire de santé et de services sociaux 
de la Capitale Nationale et al. c. Trane Canada ULC et al. 
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Martin Sheehan 
+1 514 397 4395 
msheehaii@,fasken. com 
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Me Jean-Pierre Ménard Ménard, Martin Avocats notification@menardmartinavocats.com 

Me Luc de la Sablonnière Morency Société d'Avocats, IdelasablonnierefStmorencyavocats.com 
sencrl 

Me Mélanie Robert Direction générale des aff. jur. melanie.robert@iustice.gouv.qc.ca 
et légis. 

Me Dominique E. Gagné 

Me François LeBel 

Stein Monast S.E.N.C.R.L. notification@steinmonast.ca 
Avocats 

Langlois avocats, 
S.E.N.C.R.L. 

francois.lebel@langlois.ca 

Me Marc Lemaire Tremblay Bois Mignault 
Lemay S.E.N.C.R.L 

m 1 em ai Te@,tremblavbois. q c. ca 

Me Maude Lafortune-Bélair Lavery, De Billy s.e.n.c.r.l. mlafortunebelair@laverv.ca 
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/Proeeeding(s) and document(s) transmitted by the link at the bottom of this email : 

Dénonciation de la défenderesse en garantie Trane Canada ULC d'un moyen d'irrecevabilité pour 
absence de fondement juridique (art. 168(2) C.p.c.) 
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documents. 
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Natalia Fuentes Quintana | Adjointe juridique pour Luc Béliveau et Martin Sheehan 

T, +1 514 397 5155 j F, 1 514 397 7600 
nfuentes@fasken.com | www.fasken.corn 

Fasken Martineau DuMoulin S.E.N.C.R.L., s.r.l. 
800 Place Victoria, Bureau 3700, Montréal, Québec H4Z 1E9 
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Nom du fichier/Filename Taille/Size Cliiffretrieni/Checksiiin (SUAI.) 

91242578_v(l)_Dénonciation de la 
défenderesse en garantie Trane Canada 
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(art. 168(2) C.p.c.).PDF 

Veuillez cliquer sur le lien suivant pour télécharger les fichiers attachés / Please click on the following linlc to 
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